
ARRÊTÉ N°ARR_2026_533

Objet : fermeture temporaire de la salle Ravel en raison de l'épisode de canicule

LE Maire de Vélizy-Villacoublay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les prévisions météorologiques annonçant un épisode de canicule et des températures 
exceptionnellement élevées sur le territoire communal,

CONSIDÉRANT que la salle RAVEL ne dispose pas de conditions suffisantes de 
rafraîchissement permettant d'assurer la sécurité et la santé des usagers, 

CONSIDÉRANT qu'il appartient au Maire de prendre les mesures nécessaires pour prévenir les 
risques sanitaires liés aux fortes chaleurs, 

ARRÊTE

Article 1 : la salle RAVEL, située au 25 av. Louis BREGUET,78140 VELIZY VILLCOUBLAY, est 
fermée au public à compter du 24/06/2026 à 17h00 et jusqu'au 26/06/2026 inclus, ou jusqu'à 
la fin de l'épisode de canicule.

Article 2 : durant cette période, aucune activité, manifestation, réunion ou occupation de la 
salle ne pourra être autorisée.

Article 3 : la réouverture de la salle fera l'objet d'une décision du Maire dès lors que les 
conditions climatiques permettront à nouveau d'assurer la sécurité et le confort des usagers.

Article 4 : le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie dématérialisée 
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de Vélizy-Villacoublay 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 25 juin 2026
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